
MÉCANISME DE RÈGLEMENT (8-8.00) 

DIFFICULTÉ QUI SURVIENT AU 
NIVEAU DE L’ÉCOLE 

OU 

DIFFICULTÉ ENTRE L’ENSEIGNANTE

OU L’ENSEIGNANT ET LA DIRECTION

DANS LE CADRE D’UNE DÉMARCHE

D’ACCESSIBILITÉ AUX SERVICES 

PREMIÈRE ÉTAPE 

Une rencontre est organisée entre la direction concernée et l’enseignante ou 

l’enseignant qui peut se faire accompagner d’une personne déléguée. 

Une solution satisfaisante est mise en place. 

Oui NON 

DEUXIÈME ÉTAPE 

Si les difficultés persistent, l’enseignante ou l’enseignant remplit le formulaire de 
règlement au comité paritaire EHDAA. Une rencontre est organisée entre deux 

représentants syndicaux et deux représentants patronaux. Ces derniers ont 

quinze (15) jours pour faire une recommandation à la direction.

resedudirsrvcompl@cslaurentides.qc.ca

z45.laurentides@lacsq.org 

Une solution satisfaisante est mise en place. 

Oui NON 

TROISIÈME ÉTAPE 

Si le comité ne parvient pas à faire une recommandation, une rencontre est 

organisée entre un représentant syndical et la direction générale ou la 

direction générale adjointe. Ces derniers ont quinze (15) jours pour faire

une recommandation à la direction.

mailto:resedudir@cslaurentides.qc.ca
mailto:z45.laurentides@lacsq.org
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Service des ressources humaines 

Centre de services scolaire des Laurentides
13, rue St-Antoine 
Sainte-Agathe-des-Monts (Qc)  J8C 2C3 

☐ En cas de difficulté de fonctionnement au niveau du comité EHDAA école, le comité peut soumettre le

cas au comité paritaire EHDAA (8-9.05 F)

☐ Dans le cadre d’une démarche d’accessibilité aux services ou de la reconnaissance d’un élève,

l’enseignante ou l’enseignant concerné peut, si elle ou il le juge opportun, faire part, par écrit, de son

insatisfaction au comité paritaire EHDAA (8-9.08 B ou C).

Nom de l’enseignant (e) : 

Nom de l’école : 

Nom de la direction : 

Objet de la demande : 

N.B. Joindre le formulaire de signalement et/ou tous les documents pertinents sur lesquels les 

renseignements nominatifs de l’élève n’apparaîtront pas.

Signature : Date : 

c.c. Syndicat des enseignantes et enseignants des Laurentides

Direction adjointe des services éducatifs et complémentaires 

Direction d’école 

FORMULAIRE DE RÈGLEMENT AU COMITÉ 

PARITAIRE EHDAA 


